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Instruments 

d'encouragement de carrière

• Doctorant-e-s:
• Doc.CH (SHS) – 10 mars/10 septembre

• Doc.Mobility – 1er mars/1er septembre

• …

• Titulaires d'un doctorat:
• Early Postdoc.Mobility – 1er mars/1er septembre

• … 

• Avec une expérience professionnelle postdoctorale
• Advanced Postdoc.Mobility – 1er février/1er août

• …

http://www.snf.ch/fr/encouragement/aide-selection-instrument-encouragement/choix-etapes-carriere

http://www.snf.ch/fr/encouragement/aide-selection-instrument-encouragement/choix-etapes-carriere
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Commission de recherche 

de l'UNIGE (COREC)

• La COREC établit le lien entre l'Université de Genève et le 
FNS, notamment:
• Elle se prononce sur l'attribution des bourses de mobilité pour 

un séjour de recherche à l'étranger (projet écrit, discussion non-
obligatoire après le délai de soumission avec le délégué 
facultaire de la COREC)

• La COREC évalue la première phase du procédé de sélection 
des candidat-e-s à un subside Doc.CH

• La COREC n'est pas (forcément) composée de professeurs 
spécialisés dans votre domaine!

• Les candidat-e-s doivent envoyer leur CV au secrétariat avant 
de postuler (corec@unige.ch).

https://www.unige.ch/recherche/commissions/

mailto:corec@unige.ch
https://www.unige.ch/recherche/commissions/
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Doc.Mobility

• Caractéristiques
• Pour doctorant-e-s 

• Durée: 6 à 18 mois

• Prolongation possible: la durée maximum de 18 mois ne doit 
pas être dépassée

• Conditions de participation
• Inscription au doctorat depuis 12 mois au minimum*

• Nationalité suisse, autorisation d’établissement, de séjour ou 
frontalière, ou mariés resp. vivant en partenariat enregistré avec 
une Suissesse ou un Suisse

• Au moins 1 an d’activité dans une institution de recherche en 
Suisse (pour les requérant-e-s de nationalité étrangère)

• Taux de réussite en 2015: 52% en SHS (Suisse)

*Exceptions possibles dans des cas justifiés (p.e. obligations familiales)

http://www.snf.ch/fr/encouragement/carrieres/doc-mobility

http://www.snf.ch/fr/encouragement/carrieres/doc-mobility
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Early Postdoc.Mobility
• Caractéristiques

• Pour post-doctorant-e-s en début de carrière

• Durée: 18 mois (ou 12 dans des cas dûment justifiés)

• Prolongation possible par le biais d'une bourse Advanced 
Postdoc.Mobility (soit une continuation, soit un nouveau projet)

• Conditions de participation

• Doctorat

• Soumission: dans les 9 mois avant l’obtention du doctorat jusqu’à 2 ans 
après celle-ci*

• Nationalité suisse, autorisation d’établissement, de séjour ou frontalière, 
ou mariés resp. vivant en partenariat enregistré avec une Suissesse ou 
un Suisse

• Au moins 3 ans d’activité dans une institution de recherche en Suisse 
(pour les personnes étrangères)

• Taux de réussite en 2015: 56% en SHS (Suisse)

*Exceptions possibles dans des cas justifiés (p.e. obligations familiales)

http://www.snf.ch/fr/encouragement/carrieres/early-postdoc-mobility

http://www.snf.ch/fr/encouragement/carrieres/early-postdoc-mobility
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Quelques chiffres UNIGE: 

soumission en septembre 2016

Doc.Mobility

Requêtes : 32

Octroi total : 17

• SDS total : 12

• SDS octroyé : 6

• IHEID total: 6

• IHEID octroyé : 3 

Early Postdoc.Mobility

Requêtes : 40

Octroi total : 21

• SDS : 7

• SDS octroyé : 3

• IHEID total : 5 

• IHEID octroyé : 2 
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Les critères d'évaluation 

de la COREC: Doc./Early Postdoc.mobility

• (1/3) Le/la candidat/e: expérience dans la 
recherche, publications et compétences 
spécifiques, plan de carrière, etc.

• (1/3) Le projet: qualité et importance 
scientifique, plan de travail, faisabilité, etc.

• (1/3) Le contexte: lieu de travail, gains 
escomptés en termes de mobilité, intégration, 
infrastructure, environnement stimulant, etc.

http://www.snf.ch/SiteCollectionDocuments/stip_reglement_doc_mobility_f.pdf

http://www.snf.ch/SiteCollectionDocuments/stip_reglement_early_postdoc_mobility_f.pdf

http://www.snf.ch/SiteCollectionDocuments/stip_reglement_doc_mobility_f.pdf
http://www.snf.ch/SiteCollectionDocuments/stip_reglement_early_postdoc_mobility_f.pdf
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Directives pour soumettre une 

requête via mySNF (1)

• Le plan de recherche
1. Projet de recherche (état actuel de la recherche en général et état 

d’avancement de vos propres travaux ; objectifs ; problématique; 
hypothèses ; importance du projet ; méthodes)

2. Bibliographie / littérature

3. Calendrier du projet

4. Importance du lieu de travail

5. Importance pour la formation personnelle

6. Intentions de publications

• Les points 1, 3, 4, 5 et 6 ne doivent pas dépasser 10 pages; illustrations, 
formules et tableaux inclus (la bibliographie n’est pas à prendre en compte 
dans la limite du nombre de pages).

http://www.snf.ch/fr/encouragement/how-to/carrieres-deposer-une-requete/Pages/default.aspx

http://www.snf.ch/fr/encouragement/how-to/carrieres-deposer-une-requete/Pages/default.aspx
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Directives pour soumettre une 

requête via mySNF (2)

• Curriculum vitae

• Plan de carrière

• Liste de publications

• Copie des diplômes

• Confirmation de l'institut d'accueil

• 2 lettres de référence

• Autres annexes  cf. les directives générales 
FNS

http://www.snf.ch/fr/encouragement/carrieres/doc-mobility/Pages/default.aspx#How%20To

http://www.snf.ch/fr/encouragement/carrieres/early-postdoc-mobility/Pages/default.aspx#How%20To

http://www.snf.ch/fr/encouragement/carrieres/doc-mobility/Pages/default.aspx#How%20To
http://www.snf.ch/fr/encouragement/carrieres/early-postdoc-mobility/Pages/default.aspx#How%20To
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Montants octroyés en 2016
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Autres aspects financiers

• Allocations enfants: par enfant CHF 12'000.-/an (si l'enfant reste en suisse, maximum 
CHF 3'000.-/an)

• Frais de congrès : maximum CHF 2'000.-/an (peut faire l'objet d'une demande de 
subside complémentaire)

• Frais de recherche: maximum CHF 3'000.-/an (peut faire l'objet d'une demande de 
subside complémentaire)

• Frais d'inscription: 75%, maximum CHF 15'000.-/an (les boursiers ne doivent en 
principe pas payer de frais d'inscription)

• Frais de voyage: un aller/retour entre la Suisse et le lieu de recherche (les frais de 
visa ne sont pas pris en charge) 

• Subside égalité: maximum CHF 1'000.-/an pour les boursières en mobilité pour au moins 
12 mois

• Consultez le set d'information – bourse de mobilité FNS: personne sans activités 
lucratives – pas de cotisations AC - exonération de l'IFD (et de l'ICC dans certains 
cantons) – LAMal (si l'on reste immatriculé en Suisse) – assurance accident prise en 
charge - les frais de publication ne sont pas pris en charge

http://www.snf.ch/SiteCollectionDocuments/stip_mobilitaetsstipendien_infoset_f.pdf

http://www.snf.ch/SiteCollectionDocuments/stip_mobilitaetsstipendien_infoset_f.pdf
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Quelques conseils

• Anticiper au mieux le dépôt de la requête (notamment au niveau de la lettre d'invitation et 

des lettres de référence)

• Rencontrer des personnes dont la requête a été acceptée, exposer ses intentions à son 

directeur de thèse et à son représentant facultaire auprès de la COREC, discuter 

informellement avec d'autres professeurs

• Respecter point par point les directives du FNS: vous êtes responsable du dépôt de votre 

dossier et de sa conformité avec les directives

• Exposer votre projet de la manière la plus directe et la plus simple: votre représentant 

facultaire doit se faire une idée claire et précise de votre dossier en peu de temps

• Inscrire son projet dans un plan de carrière cohérent (notamment au niveau de son 

inscription au sein d'un champ de recherche et des publications y relatives)

• Argumenter continuellement sur les qualités du lieu d'accueil (pertinence de 

l'environnement de recherche, liens internationaux, lettre d'invitation personnalisée, etc.)

• Publier durant le séjour à l'étranger, s'informer des possibilités de carrière en Suisse 

comme à l'étranger et revenir avec son projet terminé dans les temps

http://www.snf.ch/en/researchinFocus/social-media/snsf-world-network

http://www.snf.ch/en/researchinFocus/social-media/snsf-world-network
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Quelques critères de refus de la 

COREC
• La faiblesse du dossier de publications en comparaison avec celui d’autres candidats 

ayant présenté leur demande à la même séance

• Les implications scientifiques du projet ne soient pas proprement développées

• Le projet de recherche soit, en l’état, moins abouti que celui d’autres candidats

• Les lettres de référence soient moins enthousiastes/ fortes/ fermes (…)

• L’absence de contact préalable du candidat avec l’institut de recherche

• L’institut d’accueil ne s'est pas exprimé sur l’intérêt du projet du candidat

• La pertinence du choix du lieu d’accueil/ du responsable scientifique

• La candidature ne mette pas suffisamment en évidence les retombées possibles de ladite 
recherche, s’agissant notamment du plan de carrière

• La description du projet dans le formulaire de requête soit aussi sommaire

• La candidature ne mette pas suffisamment en évidence les avantages que pouvait tirer 
le candidat de son séjour à « X » pour sa carrière scientifique

• L’absence de confrontation avec la littérature sur « X »

• L’absence d’une analyse profonde et scientifique du phénomène « X »

• Le manque d’originalité du projet/ des méthodes d’analyse
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Réformes FNS dans 

l'encouragement de carrières
• Doc.Mobility ne sera pas supprimé au cours de la période pluriannuelle 

2017-2020 comme cela avait été prévu au départ, mais sera poursuivi 
jusqu'à la fin de l'année 2020. Cela laisse du temps aux universités pour 
mettre en œuvre leur stratégie en la matière durant la période 2017-2020.

• À partir de 2021, l'encouragement de la mobilité par le FNS au niveau 
doctoral ne se fera plus que par le biais des subsides de mobilité, pour tout 
doctorant financé par le FNS. 

• Early Postdoc.Mobility ne sera pas fusionné durant la période 
pluriannuelle 2017-2020 avec Advanced Postdoc.Mobility pour devenir 
Postdoc.Mobility comme cela avait d'abord été prévu, mais sera poursuivi 
sous sa forme actuelle jusqu'à la fin de l'année 2020.

• Advanced Postdoc.Mobility sera poursuivi en 2017. Dès 2018, Advanced 
Postdoc.Mobility sera remplacé par Postdoc.Mobility. Au niveau 
postdoctoral, Postdoc.Mobility est le seul instrument d'encouragement de la 
mobilité qui sera conservé.
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